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Contexte 
Les risques psychosociaux du travail sont reconnus pour influencer la santé physique 

et psychologique des travailleurs et travailleuses. Ces risques désignent des aspects 

de l’organisation du travail, des pratiques de gestion, des conditions d’emploi et des 

relations sociales qui contribuent à accroître le risque d’atteintes à la santé. D’ici 2025, 

tous les employeurs québécois auront l’obligation de les intégrer à leurs activités 

préventives, afin de se conformer à la Loi modernisant le régime de santé et de 

sécurité du travail (LMRSST). Ce répertoire se veut une réponse au besoin soulevé par 

plusieurs milieux de travail en couvrant l’ensemble des risques psychosociaux ciblés 

par la LMRSST, en plus d’inclure d’autres risques émergents. 

Méthodologie 
Ce répertoire est le résultat d’un travail d’analyse et de compilation, à partir de critères 

précis, des pratiques organisationnelles recensées dans 102 références comprenant 

des articles scientifiques et des guides. Les références bibliographiques utilisées sont 

présentées à la fin du répertoire.  

L’identification des références et la sélection des pratiques ont été réalisées par les 

membres de l’équipe Bien-Être et Santé au Travail (BEST) détenant une expertise dans 

le domaine de la prévention des risques psychosociaux du travail. 

Pour sa part, l’identification des articles scientifiques a été réalisée à partir de trois 

bases de données (PubMed, MEDLINE, PsycINFO). Pour être considérées comme 

éligibles, les pratiques devaient présenter le potentiel de réduire le risque psychosocial 

ciblé. En outre, les pratiques devaient être implantées au niveau organisationnel pour 

être retenues (en comparaison à des interventions individuelles visant par exemple 

l’auto-gestion du stress). Une recherche complémentaire a été menée sur un moteur 

de recherche (Google) et à partir des bibliothèques personnelles des membres de 

l’équipe. 

Dans le but d’offrir un répertoire plus accessible, l’équipe a sélectionné un nombre 

restreint de pratiques recensées pour les risques psychosociaux les plus documentés 

(violence au travail, violence conjugale et familiale, harcèlement psychologique, 

charge de travail, l’autonomie décisionnelle, soutien social, reconnaissance et justice 

organisationnelle) sur la base de deux critères : 1) le nombre de références différentes 

suggérant la même pratique et 2) l’aspect pragmatique des pratiques, éliminant les 

pratiques ne suggérant pas explicitement d’action à mettre en œuvre par les milieux 

de travail. Pour les autres risques psychosociaux moins documentés, le critère du 

nombre de références n’a pas pu être retenu étant donné la littérature moins 

volumineuse. Enfin, les pratiques sélectionnées ont été regroupées selon des thèmes 

issus de notre interprétation. 
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Intervenir sur les risques psychosociaux 
La recherche a montré que des interventions organisationnelles de réduction des 

risques psychosociaux ont le potentiel d’améliorer le bien-être, la santé physique et 

psychologique, ainsi que la productivité au travail. Celles qui ciblent plus d’un risque 

psychosocial seraient plus efficaces, compte tenu de l'exposition fréquente du 

personnel à des risques multiples s’influençant mutuellement. À cet égard, ce 

répertoire présente aussi les pratiques ciblant le climat de sécurité psychosocial 

puisqu’il agit en tant que précurseur de plusieurs risques psychosociaux.  

Le développement et l’implantation d’interventions efficaces peut représenter un défi 

de taille pour certains milieux de travail. Ce répertoire a été créé afin de soutenir les 

organisations dans l’identification des pratiques favorables à la santé psychologique. 

Ce répertoire s'adresse à toute personne, au sein d'un milieu de travail, impliquée 

dans l'identification de pratiques. Ces personnes peuvent être des membres des 

ressources humaines, des gestionnaires ou des employé(Marchand,  #1)s. 

Certaines pratiques peuvent ne pas s’appliquer à votre milieu. Il n'existe pas de 

solution unique pour réduire les risques psychosociaux du travail. Il est essentiel 

d’adapter les pratiques à votre contexte et vos besoins, à travers des activités de 

consultation impliquant des représentant(Marchand,  #1)s du personnel, des 

gestionnaires et de la haute direction, le cas échéant. L'implication de ces acteurs, à 

différents niveaux hiérarchiques, est essentielle au développement, à l’implantation et 

au succès des interventions organisationnelles. Soulignons l’importance de 

l’implication du personnel, qui favorise la pertinence et l’applicabilité des pratiques 

priorisées. 
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Définitions 
Les risques psychosociaux du travail peuvent agir tant comme des facteurs de protection 

que de risque, selon le niveau d’exposition du personnel y état exposé (ex. élevé, modéré 

ou faible). Par exemple, bénéficier d’un fort soutien social peut être bénéfique, tandis 

que l’exposition à une charge de travail élevée peut être néfaste. Voici de courtes 

définitions des risques psychosociaux figurant dans le présent répertoire.

 

 

 

 

 

 

Climat de sécurité psychosocial  

Préoccupations de la haute direction pour protéger la santé et la sécurité 

psychologique au travail. 

Violence au travail  

Manifestations de violence psychologique ou physique, telles que des propos 

agressifs, des menaces de violence physique ou des attaques. 

Violence à caractère sexuel au travail 

Manifestations de violence liées à la sexualité, telles que des gestes, des 

pratiques, des paroles, des comportements ou des attitudes à connotation 

sexuelle non désirés. 

Violence conjugale ou familiale au travail 

Manifestations de violence psychologique ou physique au travail ou à 

proximité du lieu de travail par des conjoints, ex-conjoints ou d'autres 

membres de la famille. 

Exposition à un événement potentiellement traumatique 

Exposition directe ou indirecte à un événement présentant une menace à la vie 

ou à l’intégrité physique ou psychologique du personnel. 

Harcèlement psychologique  

Paroles ou actes répétés qui ont porté atteinte à la dignité ou à l’intégrité. 

Charge de travail 

Quantité de tâches à réaliser dans un temps alloué et leurs particularités (p.ex., 

interruptions, exigences intellectuelles). 

Autonomie décisionnelle  

Degré d’autonomie dont dispose le personnel pour prendre des décisions et 

possibilité d’utiliser et de développer leurs compétences.  
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Justice organisationnelle  

Caractère juste et transparent des procédures et des décisions concernant le 

personnel. Elle fait aussi référence à l’équité dans la répartition des tâches et 

les relations. 

Reconnaissance 

Respect, estime et perspectives de promotion. 

 Soutien social  

Aide et coopération de la part des collègues et/ou de la supervision 

immédiate. 

 Culture éthique  

Culture où les situations non éthiques sont abordées de façon transparente, 

traitées de manière constructive, et où les supérieurs encouragent les 

échanges sur les enjeux éthiques. 

Dilemme éthique 

Situation dans laquelle une personne se sent contrainte à travailler d’une façon 

qui heurte la conscience professionnelle. 

Exigences émotionnelles  

Situations de travail émotionnellement exigeantes ou déstabilisantes. 

Stresseurs numériques 

Facteurs ou situations liés à l’usage des technologies de l’information et de la 

communication au travail qui peuvent provoquer un sentiment d’être dépassé 

par les technologies de l’information et les communications, d’être noyé par 

les informations transmises, ou soumis à des attentes constantes de 

disponibilités. 
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1. Climat de sécurité 

psychosocial 

 

1.1 
Élaborer et mettre en œuvre des politiques 

favorables à la santé psychologique 

• Instaurer des politiques et procédures pour promouvoir la santé 

psychologique et la gestion des conflits ainsi que pour prévenir le harcèlement 

psychologique. 

• Encourager le personnel à participer au développement, à la révision et à 

l'application des politiques et des directives en matière de santé 

psychologique et de bien-être au travail. 

• Évaluer périodiquement la politique pour en garantir l’adaptation constante. 

• Communiquer activement les implications et avantages de la politique à tout 

le personnel pour assurer une compréhension généralisée au sein de 

l'organisation. 

 

1.2 
Démontrer l’engagement et la mobilisation de la 

haute direction pour la santé psychologique 

• Prioriser la santé psychologique du personnel parmi les objectifs ou les valeurs 

de l'entreprise, au même titre que la productivité et la qualité. 

• Intégrer la prévention des risques psychosociaux du travail dans la 

planification stratégique et les fonctions de gestion. 

• Allouer un budget à l'implantation d'interventions pour prévenir et contrôler 

les risques psychosociaux du travail. 
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1.3 
Valoriser une communication ouverte et 

transparente 

• Créer un environnement où le personnel est encouragé à poser des questions 

par curiosité et où le désaccord est accepté pour trouver ensemble des 

solutions innovantes et créatives. 

• Offrir un espace sûr au personnel pour discuter des risques psychologiques 

sans crainte et encourager les échanges ouverts. 

• Engager une conversation franche avec le personnel (incluant les 

gestionnaires) au sujet des défis liés à la santé et la sécurité psychologique. 

• Interroger le personnel sur ses préférences quant à la fréquence des suivis, au 

style de communication ou de rétroaction afin qu'il se sente davantage 

impliqué. 

• Veiller à ce que les gestionnaires adoptent une attitude tolérante envers les 

erreurs du personnel, afin de favoriser un environnement où le personnel peut 

tirer des leçons des erreurs commises. 

 

1.4 
Identifier les risques pour la santé et la sécurité 

psychologique et agir pour les réduire 

• Identifier les conditions de travail créant des risques pour la santé 

psychologique du personnel, tels que les exigences excessives ou le manque 

de reconnaissance, et agir pour en atténuer leurs effets. 

• Mettre en place des actions rapides et décisives pour remédier aux situations 

nuisant à la santé psychologique. 

• Analyser les risques associés à la santé psychologique et au bien-être au travail 

avant et pendant l'implantation de tout changement. 

• Intégrer le personnel et les responsables de la santé et de la sécurité dans 

toutes les étapes des démarches de prévention et d'intervention (y compris 

lors de l’identification et l’analyse des risques) en matière de santé et sécurité 

psychologique au travail. 

• Veiller à ce que les gestionnaires adoptent une attitude tolérante envers les 

erreurs du personnel, afin de favoriser un environnement où le personnel peut 

tirer des leçons des erreurs commises. 
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2. Violence au travail 

 

2.1 
Appliquer une politique de tolérance zéro de la 

violence 

• Élaborer une politique de tolérance zéro de la violence définissant clairement 

ce qui constitue la violence au travail et précisant les conséquences pour les 

personnes qui enfreignent cette politique. 

• Démontrer clairement l'engagement de l'organisation envers la politique de 

tolérance zéro afin que le personnel se sentent soutenu et encouragé à 

rapporter tout incident de violence au travail. 

• Évaluer périodiquement la politique pour en garantir l’adaptation constante. 

• Communiquer activement les implications et avantages de la politique à tout 

le personnel pour assurer une compréhension généralisée au sein de 

l'organisation. 

 

2.2 
Agir rapidement et de manière appropriée lors de 

situation de violence au travail 

• Développer des procédures claires et efficaces de gestion des situations de 

violence au travail. 

• Enquêter rapidement et de manière approfondie sur tous les rapports de 

violence au travail.  

• Référer les membres du personnel victimes ou témoins de violence aux 

ressources appropriées (ex. : psychologue ou autres spécialistes, PAE). 

• Offrir le soutien nécessaire à la personne qui réintègre le travail après un 

congé lié à un incident violent. 

• Favoriser le soutien social des collègues et gestionnaires, notamment à travers 

des actions empreintes de calme et d’écoute, à la suite des événements 

marquants. 
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2.3 Identifier et réduire les risques présents 

• Mettre en place des mécanismes de signalement confidentiels et accessibles 

pour permettre au personnel de signaler les incidents de violence au travail en 

toute sécurité, sans crainte de représailles. 

• Surveiller de manière continue les facteurs de risque de la violence dans le 

milieu de travail. 

• Inspecter les lieux de travail afin de vérifier l'application des mesures et 

politiques de prévention de la violence au travail. 

• S'assurer que les accès au lieu de travail soient sécurisés (ex. : dotés de 

caméras de surveillance, suffisamment éclairé). 

• Simplifier les procédures de gestion des plaintes pour garantir une réception 

efficace et une résolution rapide de toute insatisfaction. 

• Mettre en place des dispositifs participatifs afin de permettre au personnel de 

s’impliquer dans l'élaboration de stratégies visant à améliorer les interactions 

entre le personnel et la clientèle. 

• Revoir les horaires de travail, la rotation des quarts de travail, la charge de 

travail et le ratio personnel-clientèle de manière à optimiser la prévention de la 

violence au travail. 

• Encourager la présence d’un ou une collègue pour plus de sécurité lors de 

situations imprévisibles ou difficiles. 

 

2.4 Former et sensibiliser le personnel 

• Offrir une formation continue à tout le personnel en matière de prévention de 

la violence, en incluant une définition des différentes formes de violence ainsi 

que des facteurs susceptibles d’accroitre le risque. 

• Offrir une formation sur les procédures et les mesures d’intervention en 

situation de violence. 

• Fournir de la formation et des ressources professionnelles sur la résolution de 

conflits au personnel en contact avec une clientèle difficile. 

• Sensibiliser le personnel et les gestionnaires à la violence au travail et ses 

effets. 
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3. Violence à caractère sexuel 

au travail 

 

3.1 
Appliquer une politique de tolérance zéro de la 

violence 

• Élaborer une politique de tolérance zéro de la violence définissant clairement 

tout type de violence à caractère sexuel au travail et précisant les 

conséquences pour les personnes qui enfreignent cette politique. 

• Assurer la diffusion, la compréhension et l’accessibilité de la politique et des 

procédures à suivre lors de gestion de situations de violence à caractère 

sexuel. 

• Évaluer régulièrement la politique, en collaboration avec le personnel, pour 

garantir son fonctionnement et son adaptation aux besoins du milieu de 

travail. 

• Démontrer l’engagement de l’organisation dans la prévention des violences à 

caractère sexuel en rappelant l’importance de la politique. 

 

3.2 
Agir rapidement et adéquatement lors de situations 

de violence à caractère sexuel au travail 

• Développer des procédures claires et efficaces de gestion des situations des 

comportements indésirables au travail. 

• Enquêter rapidement et de manière approfondie sur toutes les situations de 

violence à caractère sexuel ou de comportements indésirables.  

• Offrir du soutien aux victimes et imposer des sanctions adéquates aux auteurs 

de violence à caractère sexuel au travail. 

• Conserver des archives sur toute enquête liée à une situation de violence à 

caractère sexuel au travail et surveiller les comportements d’individus ayant 

commis des actes de violence à caractère sexuel par le passé. 

• Informer les individus concernés des décisions ainsi que des mesures prises 

concernant la situation de violence à caractère sexuel et s’assurer que celle-ci a 

cessé.  
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3.3 
Mettre en place des mesures et des procédures de 

prévention et de gestion des situations de violence 

• Élaborer des procédures claires, sécuritaires et confidentielles pour permettre 

au personnel de signaler toute forme de violence à caractère sexuel au travail, 

sans crainte de représailles. 

• Évaluer périodiquement les procédures de plainte et ajuster les mesures 

existantes de prévention et de gestion des situations de violence à caractère 

sexuel. 

• Instaurer des mesures visant à réduire le risque de violence à caractère sexuel, 

telles qu’installer de la surveillance vidéo, mettre en place des systèmes de 

communication efficaces (ex. : téléphones, interphones, alarmes d’urgence) ou 

embaucher du personnel de sécurité. 

• Encourager les employés à former des alliances entre collègues de confiance 

ou former des binômes pour éviter qu’ils ne travaillent seuls. 

 

3.4 Former et sensibiliser le personnel 

• Former le personnel en fonction ainsi qu’à l’embauche au sujet de la violence à 

caractère sexuel, de la politique et des procédures à suivre en cas de 

signalement de violence à caractère sexuel.  

• Former et sensibiliser les responsables hiérarchiques à l’application de la 

politique, aux procédures de gestion de la violence à caractère sexuel ainsi 

qu’à leur rôle dans le maintien d’un environnement de travail exempt de celle-

ci. 

• Sensibiliser les responsables hiérarchiques au rôle d’exemple qu’ils doivent 

incarner en agissant de manière irréprochable sur le plan professionnel. 

• Former annuellement l’ensemble du personnel aux violences à caractère sexuel 

et évaluer l’efficacité des formations offertes. 

• Inciter le personnel à signaler la violence suspectée.  
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4. Violence conjugale ou 

familiale sur les lieux de travail 

 

4.1 
Appliquer une politique de tolérance zéro de la 

violence 

• Élaborer une politique de tolérance zéro de la violence définissant clairement 

ce qui constitue la violence conjugale ou familiale et précisant les 

conséquences pour les personnes qui enfreignent cette politique. 

• Assurer la diffusion, la compréhension et l'application effective de la politique 

et des procédures. 

• Effectuer régulièrement des révisions de la politique et des procédures pour 

les adapter aux besoins changeants. 

 

4.2 
Mettre en place des mesures et des procédures de 

prévention et de gestion des situations de violence 

• Assurer une surveillance continue des facteurs de risque de la violence, 

notamment en maintenant un registre des incidents de violence signalés et en 

effectuant des rondes d'inspection régulières sur les lieux de travail. 

• Mettre en place des mesures visant à réduire le risque de violence, telles que 

l'installation de barrières physiques à des emplacements stratégiques, la mise 

en place de boutons d'alerte connectés aux services de police ou l'installation 

de caméras de sécurité. 

• Établir des protocoles de sécurité clairs dans le milieu de travail et les réviser 

régulièrement pour garantir leur efficacité. 

• Développer une procédure formelle de gestion des situations de violence pour 

assurer une réponse appropriée en cas d'incident. 

• Simplifier et améliorer les procédures de signalement, en mettant l'accent sur 

la confidentialité et en garantissant l'absence de représailles pour les victimes 

et les personnes qui dénoncent. 

• Faire la promotion d'une culture organisationnelle saine où le bien-être du 

personnel est une priorité, encourageant ainsi un environnement de travail sûr, 

inclusif et respectueux. 
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4.3 Offrir du soutien aux victimes 

• Veiller à ce que les procédures de gestion des situations de violence 

soutiennent systématiquement les victimes, répondant à leurs besoins 

spécifiques. 

• Offrir des aménagements flexibles du travail et des congés rémunérés aux 

victimes, incluant la possibilité d'ajuster les horaires ou les lieux de travail, ainsi 

que des jours de congé rémunérés pour des consultations avec des 

professionnels de la santé mentale ou pour prendre part à des démarches 

judiciaires. 

• Orienter les victimes vers des ressources d'aide spécialisées telles que les 

programmes d'aide aux employés (PAE), les organismes communautaires et les 

services judiciaires, pour obtenir un soutien approprié et des conseils 

professionnels. 

 

4.4 Former et sensibiliser le personnel 

• Former le personnel en fonction ainsi qu’à l’embauche au sujet de la violence 

conjugale ou familiale, ses signes, son signalement et la politique de même 

que les protocoles et procédures en vigueur. 

• Faire appel à des ressources externes spécialisées pour former les 

gestionnaires, les responsables des ressources humaines et de la sécurité au 

sujet de la violence conjugale ou familiale. 

• Distribuer de l’information et de la documentation référentielle sur la violence 

conjugale ou familiale.  

• Sensibiliser le personnel et les gestionnaires à la violence conjugale ou 

familiale et ses conséquences.  

• Inciter le personnel à signaler la violence suspectée. 
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5. Exposition à un évènement 

potentiellement traumatique 

 

5.1 
Instaurer un système efficace d’identification et de 

contrôle des risques 

• Évaluer les différents types de risques auxquels le personnel est exposé. 

• Identifier les risques de chacune des opérations de l’organisation. 

• Évaluer les conséquences possibles de chaque risque identifié. 

• Analyser les informations disponibles, notamment les chiffres relatifs aux 

absences, aux accidents, aux incidents, ainsi qu'aux compensations 

enregistrées dans les dossiers des membres du personnel, afin de mieux cerner 

les risques éventuels. 

• Concevoir et mettre en œuvre des mesures de contrôle pour atténuer ou 

éliminer les risques identifiés. 

• Mettre en place un processus de surveillance régulière des nouveaux risques et 

évaluer l’efficacité des mesures de contrôle existantes. Y apporter les 

ajustements nécessaires, le cas échéant. 

• Porter attention aux indices qui pourraient témoigner d’une exposition à un 

évènement potentiellement traumatique (ex. erreurs fréquentes, difficulté de 

concentration, anxiété, épuisement). 

 

5.2 
Établir un plan d'action propre aux risques 

d'exposition aux évènements traumatiques 

• Déterminer les mesures appropriées à mettre en place. 

• S’assurer de transmettre le plan au personnel. 

• Tester la mise en action du plan. 
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5.3 
Appliquer le plan d’action lorsqu’un évènement 

survient 

• Procéder à une enquête et une analyse après chaque évènement 

potentiellement traumatique. 

• Offrir un soutien professionnel au personnel ayant été exposé à un évènement 

violent ou traumatique.  

• Favoriser le soutien social des collègues et gestionnaires, notamment à travers 

des actions empreintes de calme et d’écoute, à la suite d'événements 

marquants.  

• Maintenir un contact avec le personnel qui s'absente en raison d’un 

traumatisme. 

 

 

5.4 Intégrer des moments de répit dans la planification 

• Ajouter des pauses-santé et des évaluations de santé pour les membres du 

personnel dont le poste exige une exposition répétée à des évènements ou du 

matériel posant un risque. 

• Intégrer dans la planification un moment de répit additionnel à la fin d'un 

projet ou d’une période intense ou difficile. 

• Identifier une personne "responsable des pauses" qui s'assurera du respect des 

pauses afin de permettre au personnel de récupérer durant leur journée de 

travail. 

 

5.5 Former et sensibiliser le personnel 

• Former la direction et les gestionnaires au soutien du personnel faisant face à 

des évènements potentiellement traumatisants (ex. Premiers soins 

psychologiques). 

• Former le personnel à la reconnaissance des symptômes de stress post-

traumatiques, à l'autoévaluation et au recours à des ressources d'aide. 

• S'assurer que le personnel en charge de l'affectation du personnel à des 

postes à haut risque soit conscient des répercussions possibles de l'exposition 

à des situations potentiellement traumatisantes. 
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• Encourager le personnel à discuter ouvertement de la nature du poste à haut 

risque et de ses effets potentiels sur la santé psychologique lors des entretiens 

d’embauche. 

 

6. Harcèlement psychologique 

 

6.1 
Mettre en place une politique claire de tolérance 

zéro du harcèlement psychologique 

• Établir une politique qui définit le harcèlement psychologique, souligne 

l'engagement de l'entreprise à appliquer une tolérance zéro, présente les 

sanctions clairement et décrit les procédures de signalement confidentiel des 

incidents.  

• Impliquer et consulter le personnel lors de l’élaboration de la politique. 

• Évaluer périodiquement la politique pour en garantir l’adaptation constante. 

• Communiquer activement les implications et avantages de la politique à tout 

le personnel pour assurer une compréhension généralisée au sein de 

l'organisation. 

 

6.2 

Veiller à la création d’un environnement de travail 

sécuritaire et respectueux 

• Adopter un code de conduite organisationnel en y énonçant des attentes 

comportementales claires, notamment la civilité et le respect. 

• Garantir la protection des personnes qui dénoncent et assurer qu’aucune 

représailles ne sera prise contre celles-ci. 

• Concevoir l'environnement physique de travail de manière à minimiser les 

risques (ex. surveillance par caméra, éclairage extérieur, accès facile à une 

sortie). 

• Renforcer l’esprit d’équipe et le sentiment d’appartenance par des activités et 

évènements entre collègues. 
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6.3 

Intervenir immédiatement sur les situations de 

harcèlement psychologique 

• Se renseigner sur les faits et rencontrer les personnes concernées. 

• Déterminer des actions à poser pour corriger et prévenir toute situation 

similaire. 

• Offrir un soutien aux personnes impliquées. 

• Appliquer les sanctions, le cas échéant. 

• Faire appel à une ressource externe (ex. : service conseil en ressources 

humaines, service de médiation ou psychologue) dans les situations de 

harcèlement ou de violence délicates, ou lorsque celles-ci ne peuvent être 

résolues par les ressources internes. 

• Offrir de l'accompagnement pour faciliter le retour au travail et soutenir le 

rétablissement des bonnes relations de travail si la situation a affecté la 

dynamique d'équipe. 

 

6.4 
Former le personnel 

• Former les gestionnaires aux compétences nécessaires pour prévenir et réagir 

efficacement face au harcèlement psychologique ou aux conflits. 

• Offrir des formations régulières sur le harcèlement à tout le personnel pour 

accroitre la sensibilisation et la prévention. 
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7. Charge de travail 

 

7.1 
Organiser des réunions d’équipe régulières 

• Lors des réunions, discuter des objectifs à atteindre, des ressources nécessaires 

et des obstacles envisagés ou rencontrés.  

• Inviter le personnel à contribuer aux discussions sur la répartition des tâches 

ainsi que sur les rôles et responsabilités, de manière à favoriser la 

collaboration. 

• Limiter la durée des réunions d’équipe en misant sur la fréquence. Cependant, 

vérifier que la présence de chaque individu soit indispensable. 

• Favoriser la collaboration et l'échange de savoir-faire entre les membres de 

l'équipe. 

 

7.2 

Évaluer les méthodes, les procédures ainsi que les 

outils de travail afin d'en assurer l’efficacité et 

l’efficience 

• Évaluer les procédures de travail et, au besoin, les améliorer.  

• Éliminer le plus possible les interruptions et les perturbations au travail. 

• Implanter progressivement les changements : allouer des périodes de 

stabilisation entre chaque phase afin de s’y adapter. Lorsque nécessaire, offrir 

de la formation sur les nouvelles tâches à réaliser ou les nouveaux outils à 

utiliser. 
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7.3 
Consulter le personnel  

• Demander au personnel de proposer des stratégies facilitant la gestion de la 

charge de travail. 

• Avec le personnel, définir les priorités et identifier des objectifs réalistes. 

 

7.4 
Former le personnel  

• Former tout le personnel sur la gestion de la charge de travail, du temps et des 

priorités. 
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8. Autonomie décisionnelle 

 

8.1 

Offrir davantage de marge de manœuvre aux 

équipes 

• Encourager les gestionnaires à fixer les délais en collaboration avec l’équipe.  

• Soutenir le transfert de tâches et le partage de responsabilités entre collègues. 

• Permettre un aménagement flexible de l’horaire. 

• Permettre une rotation et une variation dans l’exécution des tâches difficiles 

pour stimuler la motivation. 

 

8.2 

Valoriser la prise d’initiatives, la créativité et le 

développement de compétences 

• Prévoir des moments pour aborder les difficultés rencontrées et inciter le 

personnel à proposer des solutions, notamment en ce qui concerne 

l’organisation du travail. 

• Former des équipes de travail incluant des personnes venant de différents 

secteurs d'activités, ayant différentes fonctions et expertises dans le but de 

promouvoir la collaboration.  

• Encourager le personnel à acquérir de nouvelles compétences par le biais de 

formations internes ou externes pendant les heures de travail. Favoriser 

ensuite l’application pratique de ces nouvelles compétences, notamment en 

réorganisant les tâches. 
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8.3 
Informer et consulter le personnel 

• Encourager la participation du personnel au processus décisionnel, et ce, à 

toutes les étapes des changements organisationnels. 

• Questionner le personnel sur ses besoins en termes de ressources et 

d’autonomie. L’interroger sur ce qui stimule sa créativité et sa productivité. 

• Consulter le personnel avant de prendre des décisions liées à l’horaire, aux 

affectations, aux méthodes et au lieu de travail. 
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9. Justice organisationnelle 

 

9.1 

Implanter des politiques et des procédures 

cohérentes et impartiales 

• Veiller à ce que les politiques et procédures en place soient appliquées avec 

équité, transparence et impartialité.  

• Instaurer des mécanismes participatifs pour permettre au personnel de 

prendre part au développement des politiques et procédures. 

• Assurer la diffusion, la compréhension et la mise à jour régulière des politiques 

et procédures. 

 

9.2 

Adopter un style de gestion inclusif, reposant sur la 

concertation et la participation du personnel  

• Impliquer le personnel dans les processus décisionnels. 

• S'assurer que le personnel puisse se prononcer au sujet des décisions le 

concernant. 

• Garantir une représentation de toutes les parties dans les processus 

décisionnels. 

• Veiller à l’impartialité des gestionnaires afin d’éviter toute poursuite d’intérêts 

personnels dans les processus décisionnels. 

 

9.3 

Maintenir une communication régulière et 

transparente avec le personnel 

• Veiller à ce que les informations qui sous-tendent les décisions soient exactes 

et impartiales. 

• Revoir et corriger les décisions à la lumière de toute nouvelle information. 

• Évaluer les mécanismes de communication et les améliorer si nécessaire.  
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9.4 

Favoriser une culture organisationnelle inclusive, où 

les différences sont valorisées et respectées  

• Établir et appliquer un code de conduite basé sur le respect dans les 

interactions professionnelles, applicable à l'ensemble du personnel. 

• Traiter les conflits rapidement, avec équité et justice. 

• Maintenir la possibilité de rectifier toute décision injuste prise antérieurement.  

• Encourager le partage des meilleures pratiques entre collègues afin de 

favoriser l'adoption uniforme de nouvelles méthodes de travail. 

• Promouvoir des valeurs telles que le respect, l’intégrité et l’équité à tous les 

niveaux de l’organisation.  

 

9.5 

Promouvoir la transparence et l'équité dans les 

politiques de rémunération et les processus 

d'évaluation  

• Veiller à ce que l’échelle salariale soit claire et bien définie. 

• Prévenir les disparités salariales injustes ou discriminatoires entre les membres 

du personnel effectuant un travail similaire. 

• Mettre en place des processus d’évaluation transparents et équitables basés 

sur la performance et les contributions individuelles.  

• S’assurer que les opportunités de progression professionnelle soient 

accessibles à tout le personnel. 
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10. Reconnaissance 

 

10.1 
Favoriser une culture de reconnaissance 

• Manifester des marques simples et quotidiennes d'attention et de respect à 

l'égard de l’ensemble du personnel. 

• Encourager les gestionnaires à être des modèles de reconnaissance en 

démontrant eux-mêmes des comportements de reconnaissance envers le 

personnel. 

• Valoriser et encourager la reconnaissance, afin que le personnel se sente à 

l’aise de reconnaitre le travail de leurs pairs. 

 

10.2 
Adopter un programme de reconnaissance formelle 

• Développer un programme de reconnaissance qui tient compte des besoins du 

personnel et dont les critères sont clairs et justes. 

• Revoir le système de primes de rendement (ex. : s’assurer que les bonus soient 

directement attribuables à des objectifs mesurables et réalistes). 

• Consulter le personnel pour recueillir des suggestions d’améliorations du 

programme de reconnaissance. 

• Rémunérer le personnel équitablement, en fonction du travail. 

• Souligner le travail accompli lors des rencontres d’équipe et inviter le 

personnel à présenter son travail et ses contributions. 

• Souligner publiquement le succès et les réalisations des membres du 

personnel ou des équipes de travail (ex. : lors de réunions ou d’évènements 

spéciaux, dans le bulletin d’information du personnel). 

• Organiser une activité de reconnaissance des efforts afin de célébrer l’atteinte 

des objectifs ou la fin d’une période difficile au travail et donner l’occasion aux 

membres du personnel de parler de leurs réalisations. 

 



 30 

10.3 

Soutenir le développement professionnel et les 

opportunités de croissance 

• Encourager la prise d’initiatives en lien avec les perspectives de carrière. 

• Évaluer les mesures en place relatives au soutien au développement de carrière 

et aborder les améliorations requises avec le personnel. 

• Encourager les propositions originales de la part du personnel (ex. : en 

soulignant les méthodes de travail faisant preuve d'innovation et qui 

permettent d'améliorer la productivité et/ou l’environnement de travail). 

• Favoriser le développement de carrière en accordant des congés d'études, des 

formations et des promotions de façon équitable. 

 

10.4 
Miser sur la reconnaissance informelle 

• Exprimer un intérêt sincère envers le personnel. Discuter avec ses membres de 

sujets qui ne concernent pas uniquement le travail. 

• Montrer un intérêt envers ce que le personnel fait, et non seulement envers les 

résultats obtenus. 

• Souligner les efforts investis par le personnel, même pour les projets qui 

n’aboutissent pas aux résultats escomptés. 

• Faire parvenir au personnel les commentaires positifs de la clientèle ou de 

toute autre personne. 

• Adapter les marques de reconnaissance à la personnalité et aux contributions 

individuelles. 
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11. Soutien social 

 

11.1 

Adopter une politique et des pratiques favorisant la 

santé psychologique 

• Développer (ou améliorer) une politique favorisant la création d’un milieu de 

travail sain. 

• Impliquer et consulter le personnel lors de l’élaboration de la politique ou des 

pratiques. 

• Évaluer périodiquement la politique pour en garantir l’adaptation constante. 

• Communiquer activement les implications et avantages de la politique à tout 

le personnel pour assurer une compréhension généralisée au sein de 

l'organisation. 

• S’assurer que l’offre des services en matière de santé psychologique réponde 

aux besoins du personnel. 

• Bonifier les avantages sociaux pour soutenir la santé psychologique du 

personnel, comme des services de psychologue ou d’autres spécialistes en 

santé mentale, des programmes d’aide aux membres du personnel (PAE) et à 

leur famille. 

• Former un réseau de sentinelles sur les lieux de travail pour déceler les 

premiers signes de détresse chez le personnel et offrir du soutien. 

• En cas de conflits, assurer une gestion de proximité avec le personnel afin 

d'intervenir rapidement et faire preuve de proactivité dans la résolution de 

conflits. 
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11.2 
Promouvoir la collaboration 

• Lors des rencontres d’équipe, allouer du temps au personnel pour le partage 

d’information ou de pratiques de travail qui pourraient bénéficier aux 

collègues. 

• Former des comités et des ateliers de travail intersectoriels afin d’accroitre la 

collaboration intra et inter équipes. 

• Favoriser la collaboration et le partage en organisant des activités entre 

équipes. 

• Créer des communautés de pratique. 

 

11.3 
Fournir du soutien à l’ensemble du personnel 

• Offrir suffisamment de disponibilités à l’ensemble du personnel. 

• S’assurer que les gestionnaires aient les ressources nécessaires pour soutenir le 

personnel. 

• Offrir une formation aux gestionnaires portant sur le soutien à offrir au 

personnel vivant des problèmes de santé psychologique. 

• Assurer l'accessibilité et la visibilité des gestionnaires. 

• Soutenir le personnel dans l’élaboration et l’évaluation de l’atteinte d’objectifs. 

• Tenir le personnel informé de l’existence de réseaux ou d’associations de 

membres du personnel et favoriser sa participation aux activités offertes. 

 

 

 

 

 

 

 



 33 

11.4 
Encourager la communication ouverte 

• S’assurer d’avoir des canaux de communication efficients et adaptés aux 

besoins du personnel. 

• Permettre la communication bidirectionnelle par rapport aux préoccupations 

entre le personnel et les gestionnaires, ainsi qu'entre les gestionnaires et la 

haute direction. 

• Offrir un espace où le personnel peut se réunir (virtuellement ou non) de façon 

informelle. 

• Adopter une approche de « porte ouverte ». 

 

11.5 
Renforcer la cohésion d’équipe 

• Créer des occasions pour le personnel de socialiser ou de participer à des 

activités communes (ex. défis mensuels, barbecues, fêtes de fin d’année, 

événements de financement). 

• Accorder du temps pour des activités de type « team building » durant les 

heures régulières de travail afin de favoriser le développement des relations de 

travail positives. 

• Promouvoir des valeurs telles que l’entraide, la communication, la coopération, 

le respect et la résolution de conflits.  

 

  



 34 

 

12. Culture éthique 

 

12.1 

Instaurer une politique et des procédures permettant 

d'orienter les décisions en cas de dilemmes éthiques 

• Élaborer et mettre en œuvre une politique et des procédures claires en matière 

d'éthique. 

• Évaluer périodiquement la politique pour en garantir l’adaptation constante. 

• Communiquer activement les implications et avantages de la politique à tout 

le personnel pour assurer une compréhension généralisée au sein de 

l'organisation. 

• Mettre en place des canaux de signalement sûrs et confidentiels pour 

permettre au personnel de signaler les violations éthiques ou les 

comportements inappropriés, et s'engager à traiter ces signalements de 

manière appropriée et équitable. 

• Lorsque nécessaire, recourir à un soutien et un accompagnement 

professionnel lors de dilemme éthique. 

 

12.2 
Adopter une culture et un style de gestion éthiques 

• Montrer l'exemple en agissant de manière éthique lors d’interactions et dans la 

prise de décisions. 

• S'assurer que les gestionnaires incarnent les valeurs et l’éthique de l’entreprise. 

• Promouvoir un climat de travail bienveillant et collaboratif qui encourage la 

communication ouverte. 

• Sensibiliser le personnel à l'importance d'informer promptement le 

gestionnaire des situations difficiles ou potentiellement conflictuelles. 

• Communiquer régulièrement de l'information éducative sur la santé mentale 

afin de contribuer à déstigmatiser les problèmes de santé mentale. 
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12.3 
Favoriser la cohésion d’équipe 

• Encourager la prise de décision partagée et accompagner la personne dans les 

prises de décisions éthiques difficiles.  

• Offrir des espaces de discussion où les gestionnaires et le personnel peuvent 

échanger de manière ouverte et conviviale sur les questions d’éthique. 

• Valoriser l’engagement du personnel. 

• Instaurer un programme de mentorat pour l’ensemble du personnel. 

• Tendre vers l'équité dans la répartition de la charge de travail. 

• Lorsque possible, alterner le personnel occupant les postes plus éprouvants 

émotionnellement. 

 

12.4 
Former les gestionnaires à l’éthique 

• Former les gestionnaires au sujet de la culture éthique pour encourager un 

discours positif et résilient face aux évènements susceptibles de causer des 

préoccupations morales parmi le personnel. 

• Offrir une formation aux gestionnaires visant à développer la bienveillance 

envers soi-même et à incarner des modèles pour le personnel. 

• Fournir une formation pratique aux gestionnaires en utilisant des scénarios 

d'enjeux éthiques concrets afin de renforcer leurs compétences en prise de 

décision éthique. 
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13. Travail émotionnellement 

exigeant 
 

13.1 
Mettre des ressources à la disposition du personnel 

• Assurer une présence suffisante et active des responsables d’équipe, qui pourront 

ainsi être plus attentifs aux signaux d'alerte et aux situations problématiques qui 

se présentent. 

• Encourager le mentorat : inviter les membres du personnel à faire appel à une 

personne plus expérimentée pour les soutenir dans les situations difficiles.  

• Informer le personnel des sources de soutien disponibles (PAE, spécialiste 

externe, etc.). 

• Démontrer la présence de la direction au sein de l'équipe en assurant son 

accessibilité via différentes technologies de communication et en tenant l’équipe 

informée de ses disponibilités. 

• Former le personnel sur le désamorçage de situations conflictuelles ou difficiles, 

via les compétences de gestion de conflits et de communication. 

• Assurer un soutien des gestionnaires lors de situations émotionnellement 

exigeantes. 

• Former le personnel sur la manière de travailler avec différents types de 

clientèles, notamment les clientèles difficiles et hostiles. 
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13.2 
Faciliter la gestion de la charge émotionnelle 

• Faire preuve de transparence quant aux exigences émotionnelles dans la 

description de certains postes en informant les personnes candidates lors de la 

présélection. 

• Dans la mesure du possible, agencer les tâches émotionnellement difficiles au 

niveau d’expérience de chaque membre du personnel. 

• Assurer une rotation des tâches afin d'éviter que le personnel soit surexposé à 

des fortes exigences émotionnelles. 

• Répartir les tâches de façon que personne n'ait à intervenir seul dans une 

situation émotionnellement difficile. 

• Renforcer le contrôle que le personnel exerce sur certains aspects du travail : sur 

la manière et l’ordre de réalisation des tâches, sur la gestion des exigences 

émotionnelles du travail, etc. 

• Inviter le personnel à participer à la recherche de solutions pour gérer et 

minimiser les effets des demandes émotionnellement exigeantes. 

• Viser une adéquation entre le personnel, son travail, ses attentes et ses valeurs. 

• Améliorer la cohésion des équipes en gérant proactivement les conflits et en 

prenant des mesures appropriées pour résoudre les situations problématiques.  

 

13.3 Valoriser l’équilibre et la récupération 

• Prévoir des temps de pause à l’horaire afin de favoriser la récupération et la prise 

de distance par rapport au travail émotionnellement exigeant. 

• Promouvoir une conciliation travail-vie personnelle saine. 

• Fournir un environnement physique convenable pour que le personnel puisse 

avoir des conversations confidentielles sans interruption, se retirer ou ventiler. 
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14. Stresseurs numériques 

 

14.1 

Adopter un code de conduite en matière du droit à la 

déconnexion 

• Élaborer un code de conduite ou une politique en matière du droit à la 

déconnexion en y clarifiant ce que cela signifie dans le contexte de votre 

organisation. Par exemple, expliquer que le personnel a le droit de ne pas être 

contacté professionnellement en dehors des heures de travail régulières. 

Préciser les heures de travail régulières pendant lesquelles le personnel est 

tenu de répondre aux communications professionnelles.  

• Impliquer et consulter le personnel lors de l’élaboration de la politique ou du 

code de conduite. 

• Évaluer périodiquement la politique pour en garantir l’adaptation constante. 

• Communiquer activement les implications et avantages de la politique à tout 

le personnel pour assurer une compréhension généralisée au sein de 

l'organisation. 

• Clarifiez les responsabilités des gestionnaires en matière de communication en 

dehors des heures de travail, en les encourageant à respecter le droit à la 

déconnexion du personnel. 

• Adopter des pratiques flexibles relatives à l'utilisation des technologies afin de 

permettre au personnel de s’y adapter à son rythme.  

• Restreindre les communications professionnelles hors des heures régulières de 

travail. 
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14.2 
Développer une culture numérique saine 

• Tenter de déstigmatiser la demande d'aide : encourager le personnel à 

demander conseil auprès de collègues ou de gestionnaires pour l’utilisation 

des outils technologiques. 

• Valoriser le maintien d'un bon équilibre travail-vie personnelle. 

• Encourager les pratiques qui visent à réserver des périodes de travail sans 

interruption. 

• Encourager les échanges entre collègues en favorisant la communication 

directe plutôt que les courriels, particulièrement si les personnes en question 

partagent le même lieu de travail. 

• Sensibiliser le personnel aux potentiels effets négatifs du stress numérique 

ainsi qu’à sa gestion. 

• Expliquer clairement au personnel les raisons d’introduction de nouveaux 

outils ou de changements, tout en encourageant leur utilisation et en aidant à 

s'y habituer. 

 

14.3 
Fournir du soutien technique et informatique 

• Fournir de l’aide au personnel travaillant sur les lieux de travail et en télétravail. 

• Informer le personnel des raisons motivant l’introduction de tout nouvel outil 

ou de tout changement, tout en encourageant leur utilisation et en soutenant 

l’appropriation. 

• Fournir une assistance technologique efficace. 

• S’assurer que le personnel connaisse les procédures de sauvegarde en cas de 

panne de système. 

• Offrir une formation en littératie numérique au personnel afin de pouvoir 

suivre les progrès technologiques. 
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